
Annexe n°3 à l’arrêté délimitant les zones de frayères, d’alimentation et de croissance de la faune piscicole du département de la
Manche en application de l’article L432-3 du code de l’environnement

INVENTAIRE DES ZONES D’ALIMENTATION OU DE CROISSANC E DES CRUSTACES DE LA LISTE 2

Article R432 1-1-1 du Code de l’environnement : inventaire des parties de cours d’eau où la présence de l’espèce considérée a été constatée au cours des dix années 
précédentes.

Liste des espèces présentes dans le département. Liste fixée par l’arrêté ministériel du 23 avril 2008 en application du R.432-1 du Code de l’environnement :
Écrevisse à pieds blancs

 

La Douve de sa source à l’embouchure

Frayères présentes Cours d’eau / milieu
aquatique

Délimitation amont Délimitation aval Observation

Ecrevisse à pieds blancs Rivière de Gloire, et ses affluents Sources,
commune SAUSSEMESNIL

Pont RN 13,
commune VALOGNES

 

la Mayenne de sa source à la Vieille Maine 

Frayères présentes Cours d’eau / milieu
aquatique

Délimitation amont Délimitation aval Observation

Ecrevisse à pieds blancs l’Egrenne, ses affluents et sous 
affluents

Source,
commune SAINT-CHRISTOPHE-
DE-CHAULIEU

RD 599,
commune SAINT-CHRISTOPHE-
DE-CHAULIEU

Ecrevisse à pieds blancs Ruisseau Du Pont Auray, et ses 
affluents

Sources,
commune GER

Confluence Egrenne,
commune LE FRESNE-PORET

 

La Sée de sa source à l’embouchure

Frayères présentes Cours d’eau / milieu
aquatique

Délimitation amont Délimitation aval Observation

Ecrevisse à pieds blancs Ruisseau de la Costardiere, et ses 
affluents

Sources,
commune LE GRAND-
CELLAND

Confluence Sée,
commune BRECEY
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La Sélune de sa source à l’embouchure

Frayères présentes Cours d’eau / milieu
aquatique

Délimitation amont Délimitation aval Observation

Ecrevisse à pieds blancs La Douenne, et ses affluents Sources,
commune REFFUVEILLE

Confluence Rau de Serouane,
commune LE MESNILLARD

Ecrevisse à pieds blancs L’Argonce, et ses affluents Sources,
commune JUVIGNY-LE-TERTRE

Confluence Sélune,
commune LAPENTY

Ecrevisse à pieds blancs Rau du Gué Bochin, et ses 
affluents

Sources,
commune BELLEFONTAINE

Confluence Gueuche,
commune LE MESNIL-
RAINFRAY

Ecrevisse à pieds blancs Ruisseau de la Vallee Source,
commune HAMELIN

Confluence Lair,
commune HAMELIN

Ecrevisse à pieds blancs Ruisseau de Vaux Roux, et ses 
affluents

Sources,
commune LES LOGES-
MARCHIS

Confluence Sélune,
commune SAINT-BRICE-DE-
LANDELLES

Ecrevisse à pieds blancs Ruisseau du Gue de Ferrieres, et 
ses affluents

Sources,
commune BUAIS

Confluence Rau de Mesnelles,
commune FERRIERES

 

La Sienne de sa source à l’embouchure ainsi que ses bassins côtiers

Frayères présentes Cours d’eau / milieu
aquatique

Délimitation amont Délimitation aval Observation

Ecrevisse à pieds blancs La Berence, et ses affluents Sources,
commune FLEURY

Confluence Sienne,
commune GAVRAY

Ecrevisse à pieds blancs Le Prépont Sources,
commune COUTANCES

Pont du village GUERNEY,
commune COUTANCES

Ecrevisse à pieds blancs Ruisseau du Boscq, et ses affluentsSources,
commune LE LOREUR

Pont RD971,
commune ANCTOVILLE-SUR-
BOSCQ

Ecrevisse à pieds blancs Ruisseau du Chefresne Sources,
commune MARGUERAY

Confluence Gièze,
commune PERCY

 

La Vire de sa source à l’embouchure ainsi que ses bassins côtiers

Frayères présentes Cours d’eau / milieu
aquatique

Délimitation amont Délimitation aval Observation
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Ecrevisse à pieds blancs Ruisseau de Fourchet Sources,
commune PRECORBIN

Confluence Rau de Precorbin,
commune PRECORBIN

 

Les bassins côtiers compris entre l’embouchure de la Douve et l’embouchure de la Sélune

Frayères présentes Cours d’eau / milieu
aquatique

Délimitation amont Délimitation aval Observation

Ecrevisse à pieds blancs La Sinope, et ses affluents Sources,
commune MONTAIGU-LA-
BRISETTE

Confluence Tortonne,
commune LESTRE

Ecrevisse à pieds blancs Le Trottebec, et ses affluents Sources,
commune BRIX

Pont RN132,
commune TOURLAVILLE

Ecrevisse à pieds blancs Ruisseau Querbot, et ses affluents Sources,
commune TEURTHEVILLE-
BOCAGE

Confluence Saire,
commune LE VAST
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